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La convention intercantonale liant les cantons de Genève, Vaud et
Neuchâtel au sujet d'un enseignement universitaire du 3e cycle de physique
aura certainement d'heureux effets.

Signalons enfin le succès des cours organisés par l'Université populaire.
Tout en espérant que je rédige la chronique neuchàteloise pour la

dernière fois mais en affirmant aussi que j'ai éprouvé une très grande joie
de faire partie de la commission de rédaction, je forme des vœux chaleureux
pour la prospérité de l'Annuaire.

BONNY

TESSIN

Les actes législatifs ont eu presque exclusivement pour objet l'octroi
de crédits et de subsides pour la construction de bâtiments scolaires, qui
se poursuit très activement. Les nouveaux bâtiments à peine terminés
pour l'Ecole secondaire (ginnasio) de Locamo ont permis de mettre un
bon nombre de salles d'étude à disposition des classes de l'Ecole normale
dans le vieux couvent de San Francesco. Les travaux pour les nouvelles
constructions destinées aux écoles primaires de Bellinzona, Lugano
(Molino Nuovo) et Giubiasco sont terminés, ainsi que ceux de la halle de
gymnastique à Balema et de l'école enfantine à Cavergno. On a approuvé
les plans et voté les subventions pour des constructions à Riva San Vitale,
Biasca, Malvaglia et Locarno-Solduno. Plusieurs communes ont présenté
des projets et demandé l'appui financier du canton, entre autres celles
de Chiasso, Melide, Pregassona, Muralto, Camorino, Lodrino, Olivone.
Les travaux pour l'important centre scolaire de Trevano (près de Lugano)
destiné aux industries artistiques continuent. Pour les seules écoles
primaires on prévoit la préparation dans les prochaines années d'à peu près
200 classes et une dépense de l'ordre de 30 millions de francs.

Le canton n'a plus à redouter de véritable pénurie dans le domaine
du corps enseignant, mais il faut admettre que la situation n'est pas enc ore
normale. Nous avons déjà dit qu'il n'y a pas eu de sorties de nouveaux
maîtres en 1963, et en 1964 le nombre des brevets accordés a été de 71.
Mais il importe d'observer que sur 562 enseignants des écoles primaires
inférieures 11 postes d'instituteurs et 30 postes d'institutrices ont été
occupés pendant l'année 1963-64 par du personnel étranger et 36 postes
par des maîtresses mariées ; le total dépasse donc le nombre des nouveaux
brevets, et il faut encore pourvoir aux nouvelles classes. Pour tâcher
d'améliorer la situation, le Département a invité les communes: 1° à ne
pas ouvrir de concours afin d'éviter autant que possible le passage
d'instituteurs des régions de montagne aux écoles des villes pour lesquelles il est
plus aisé de trouver le personnel nécessaire; 2° à limiter la concession de
congés; 3° à appeler à la direction des classes des institutrices mariées.
Des instructions particulières dans le même sens ont été données aux
inspecteurs scolaires.

Quant au nombre des écoles et des élèves, voici quelques chiffres. Les
écoles enfantines, au nombre de 135, ont été fréquentées par 2555 garçons
et 2358 fillettes; les écoles primaires inférieures, qui sont 570 (y compris
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41 écoles privées) par 7250 garçons et 6914 jeunes filles, avec une augmentation
de 179 unités sur l'année précédente; les écoles primaires supérieures

(scuole maggiori) par 2254 écoliers et 2590 écolières (diminution de 79
unités); les écoles secondaires (ginnasi) par 2377 écoliers et écolières
(augmentation de 53 unités); le Lycée cantonal de Lugano a compté
273 élèves (augmentation 26), l'Ecole cantonale de commerce et d'administration

à Bellinzona 234, l'Ecole normale de Locamo 364 (et en plus 138
élèves des « cours préparatoires » correspondant aux deux dernières classes
des « ginnasi ») et l'Ecole technique cantonale à Lugano 158.

Au cours de l'année, 1253 jeunes gens et jeunes filles se sont présentés aux
examens de fin d'apprentissage et les contrats stipulés se sont élevés à 1562
(dont 1021 pour jeunes gens et 541 pour jeunes filles). Ces chiffres montrent
que l'Etat fait de grands efforts pour la préparation professionnelle de la
jeunesse et que le canton est en pleine évolution du point de vue
économique. Pour favoriser l'apprentissage, le canton a accordé des subsides
pour un total de 800 000 francs et la Confédération a assuré le versement
d'une somme de 347 000 francs.

Le canton a fait aussi un grand effort pour aider les jeunes à tous les
degrés de leurs études. Le total des subsides (bourses d'étude) a atteint
le chiffre de 911 700 francs dont seulement 180 000 sous la forme de prêts
remboursables. Les bénéficiaires sont au nombre de 266 dans les écoles
secondaires, de 239 dans les études académiques et de 43 dans les technicums.

Des cours de préparation et de perfectionnement ont été de nouveau
organisés pendant les vacances d'été pour les futurs maîtres et les maîtres
en activité dans les écoles primaires supérieures: le cours de préparation
a été fréquenté par 35 instituteurs et institutrices et l'autre, consacré cette
fois à la géographie et aux sciences, par une centaine de membres du corps
enseignant du Sottoceneri et du district de Bellinzona. Un cours de
perfectionnement d'un caractère tout particulier a été fréquenté par 32
instituteurs, qui se préparent à enseigner dans les écoles primaires supérieures,
pendant le mois de juillet à l'Université de Pavie, où ils ont participé à des
séries de conférences de littérature, d'histoire et de pédagogie et à plusieurs
excursions ayant pour but l'histoire et l'histoire de l'art.

A titre d'expérience, le Département a décidé d'organiser des cours
pour adultes (université populaire). On a commencé par 8 cours en 4 localités,

qui furent fréquentés par plus de 400 personnes. Lés matières traitées
dans la première série furent les mathématiques, la biologie, la chimie,
l'astronomie, la technique et l'économie contemporaines; à celles-ci on
prévoit d'ajouter l'hygiène, l'histoire de la musique, l'histoire du cinéma,
les institutions politiques et l'économie forestière.

A. U. Tarabori
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